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L'entente est faite, entre le «Syndicat des 
fabricants suisses de montres or» et la 
«Société des fabricants suisses de boîtes 
de montres en or». 

Le renouvellement de la convention qui 
liait les deux groupements, avait, comme 
on le sait, laissé en suspens quelques points, 
secondaires pour la plupart. Nous avons 
traité cette question, dans notre numéro 
du 12 janvier, en démontrant la nécessité 
de ne pas prolonger plus longtemps, une 
période d'incertitude, de tâtonnements et 
d'irrésolution. 

Dans l'assemblée générale des sections 
de la Cliambre suisse de l'Horlogerie, du 
2 février courant, les délégués donnaient 
mandat, au bureau de la Chambre, d'ex
primer en leur nom, aux comités de direc
tion des deux associations en cause, le dé
sir qu 'un accord solide' et '.durable s'éta
blisse à bref délai. 

Enfin, dans une^réunion des comités de 
direction des deux associations, tenue le 
\ cour", sous la présidence du président de 
la Chambre suisse de l'Horlogerie, l 'entente 
s'est faite sur la procédure «V'suivre quant 
aux points litigieux et jja convention re
nouvelée, a reçu l'adjonction portée sur le 
document ci-après, qui consacre l'accord 
définitif. 

Les membres'soussignés des Comités de direc
tion de la c< Société suisse des fabricants de boites 
de montres or» et du «Syndicat des fabricants 
suisses de|mpntres or», réunis aujourd'hui, ce 
quatre février mille neuf cent dix, dans les bu-
reaux'de la Chambre cantonale du commerce, 
a la Chaux-de-Fonds, sous la présidence de M. 
Fritz Huguenin, président de la Chambre suisse 
de l'Horlogerie, déclarent: 

a) Confirmer, dans sa teneur intégrale, la 
convention dite du 28 février 190D,[avec l'adjonc
tion suivante à l'article 17 in fine: « Elle en-
« gage personnellement chaque membre des 
«deux associations jusqu'au 3o juin rgii, 
« même en cas de démission ou d'exclusion 
«• de son groupement respectif avant cette 
« date. » 

b) faire signer à tous les membres des deux 
groupements, individuellement, In dite conven
tion, d'ici nu 31 mars prochain. 

Les membres présents du comité du groupe
ment des fabricants de montres or : 

Maurice Blum, vice-président. 
Paul-Z. Perrenoud. Paul-C. Jeannerel. 
A. Schwob. Aleide Vaucher. 
Paul Brack. . Elie Bloch. 

Les membres présents du comité des fabri
cants de boites or : 

J. Guillod-Gaillard, président. 
Georges Favre. E. Jaccard-Sandoz. 
Charles Jaquet. Ç. R. Spillmann. 
Jules Blum. M. Challandes. 
Charles Ducommun'. 

Le Président de séance : 
F. Huguenin, président de la Chambre suisse 

de l'Horlogerie. 

L'adjonction apportée à l'article 17 de la 
convention, est d'une grande importance. 

Il est, en eilet, nécessaire que l'effectif 
des deux groupements soit maintenu, au
tant que faire se peut, dans son intégrité, 
jusqu'à l'expiration de la durée de la con
vention. On comprendra facilement que si 
l'effectif de l'un ou l'autre des groupements, 
— ou de tous les deux — venait à dimi
nuer dans une certaine proportion et pour 
d'autres causes que la disparition de con
tractants, la base môme de l'entente subi
rait un coup fatal. 

Quelle est cette base? 
Les fabricants de montres or, s'engagent 

à ne commissionner des boites qu'aux 
fabriques faisant partie de la Société des 
fabricants de boites de montres en or, et 
ces derniers s'engagent à ne fournir des 
boites qu'aux fabricants membres du syn
dicat des fabricants de montres or. 

Qu'une dissidence se crée dans l'un ou 
l'antre des groupements et cet engagement 
réciproque, base de la convention, devient 
illusoire. 

La convention, pour être à l'abri des 
surprises, doit donc déployer ses effets, 
jusqu'à son expiration, soit jusqu'au 20 
juin 1911 et pour tous les membres actuels 
ou reçus avant cette date, des deux grou
pements. 

Il s'agit donc, non seulement d'un con
trat entre deux associations, passé au nom 
de leurs adhérents, par les comités, mais 
plus encore, d'un engagement personnel, 

indépendant de la sortie ou de l'exclusion 
de l'un ou l'autre des contractants. 

Nous le répétons : aucune sécurité n'est 
complète, en dehors de cet engagement 
individuel. 

* * 

Y a-t-il là un fait nouveau? Une astric-
tion non prévue? Une contrainte inaccep
table? 

Non, et il faut qu'on s'en convainque de 
part et d'autre. 

Juridiquement parlant, on peut admettre, 
à la rigueur, que les votes des assemblées 
générales et les signatures des comités de 
direction, engageaint l'effectif complet des 
deux associations. Mais le cas de démission 
ou d'exclusion n'avait pas été envisagé. 
C'était une fissure que viendront boucher 
hermétiquementlessignaturesindividuelles. 

L'adjonction à l'article 17, précise donc 
l'esprit et la lettre de la convention et as
sure son maintien jusqu'au 30 juin 1911. 

Comme c'est ce qu'ont voulu réaliser les 
deux groupements le jour où ils se sont 
liés, il est difficile d'admettre que l'un ou 
l'autre de leur membres se refuse à ajouter 
sa signature personnelle à celle du comité 
de direction. 

Chez les fabricants de boites, ça ira tou 
seul, toutes leurs autres conventions étant 
signées par tous les membres de la Société; 
l 'habitnde est prise. 

Ce sera un peu plus compliqué et plus 
long chez les fabricants d'horlogerie, qui 
sont près de 400 éparpillés sur tous les 
points du territoire horloger. 

* * 
Les délégués présents à la réunion de 

vendredi, y ont apporté un esprit de con
ciliation et un désir d'entente, qui ont sin
gulièrement facilité l 'heureuse solution d'un 
différend qui menaçait de se transformer 
en un véritable conflit. 

Certes, de nouvelles difficultés pourront 
se produire encore, des faits nouveaux 
surgir : c'est la vie des associations et elles 
sont créées pour amortir le choc des inté
rêts contraires et rechercher des solutions 
équitables. 

Mais fabricants de montres et de boites 
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or, pouvant désormais travailler sur un 
terrain solide et se sentant en réciproque 
sécurité jusqu'au :!0 juin 1911, seront 
mieux armés contre les entreprises possi
bles de leurs adversaires communs. 

Il doivent donc envisager l'avenir avec 
confiance. 

Le système métrique 

M. Ch3-Ed.Guillaume vient de publier dans 
le Matin un intéressant article sur la créa
tion du bureau international des Poids et 
Mesures dont il est le directeur adjoint et 
sur la besogne accomplie par ce bureau. 

«Lorsque vers le deuxième tiers du siècle 
écoulé, dit-il, le système métrique affirma sa su
prématie future, plusieurs corps savants se pré
occupèrent de donner à toutes ses applications 
une rigoureuse uniformité. Successivement, l'As
sociation pour la mesure du degré en Europe et 
l'Académie impériale des sciences de Saint-Pé
tersbourg émirent des vœux en faveur d'une or
ganisation internationale du contrôle: et celte 
dernière proposa, dès l'année 1869, à l'Académie 
des sciences de Paris, une action commune des
tinée à la créer. 

« Le gouvernement français provoqua bientôt 
la réunion d'une commission internationale dont 
les délibérations furent fructueuses; elles consa
crèrent' les définitions fondamentales des unités 
métriques et conclurent à la création d'un Bu
reau international, dont la «Convention du Mè
tre«, signée le 20 mai 1875, assura l'existence. 

«Dix-huit Etals avaient, dés le début, adhéré 
à la convention ; deux d'entre eux ont renoncé à 
en faire partie, mais en revanche huit nouveaux 
Etats s'y sont ralliés. Cette association des pays 
pour une œuvre commune de civilisation et de 
progrès comprend maintenant: l'Allemagne, la 
République Argentine, l'Autriche, la Belgique, le 
Canada, le Chili, le Danemark, l'Espagne, les 
Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, la Hongrie, 
l'Italie, le Japon, le Mexique, la Norvège, le Pé
rou, le Portugal, la Roumanie, la Russie, la Ser
bie, la Suéde, la Suisse et l'Uruguay ; et le fait 
que trois de ces Etats ont adhéré dans les années 
écoulées montre que l'organisation internatio
nale des mesures est en pleine prospérité. 

« En discutant les bases de la Convention du 
Mètre, les plénipotentiaires'pnt voulu rendre à 
la France l'hommage de reconnaissance et d'ad
miration du au pays qui avait donné au monde 
l'admirable instrument d'entente et d'économie 
qu'est le système métrique. Cette convention pré
voit en effet que le Bureau international des poids 
et mesures sera situé sur le territoire français, 
où il jouit d'une gracieuse hospitalité dans le do
maine national du pavillon de Breteuil. C'est de 
l'œuvre de cet institut, le plus ancien des bu
reaux internationaux avec celui des postes, fondé 
dans la môme année, que je voudrais dire quel
ques mots. 

«Déclarer que dans un pays le système mé
trique sera légal ne suffit pas à en assurer l'ap
plication effective. Il faut de plus que la vérifica
tion soit organisée, et qu'avant tout elle possède 
des étalons authentiques et précis. 

«Sans doute, pour les échanges ordinaires les 
tolérances peuvent être relativement larges. Mais 
déjà certaines ventes, comme celle des pierres 
précieuses, exigent des opérations délicates ; et 
certaines fabrications, comme celle de la mon
naie, où une même erreur, répétée des centaines 
de millions de fois, entraînerait de grosses diffé
rences, ont besoin d'être réglées avec une extrê
me minutie. On conçoit dés lors l'intérêt de ré
pandre dans le monde entier des étalons très 
précis, issus d'une source commune, etdontl'in-
dentité puisse être garantie entre des limites très 
étroites. 

«Dans le domaine de la science, les applica
tions des mesures précises sont légion, et l'im
mense travail de recherche qui se poursuit avec 
une intensité croissante dans tous les pays civi
lisés serait en partie frappé de stérilité si toutes 
les constantes que l'on détermine toutes les pro
priétés des corps que l'on étudie ne pouvaient 
être ramenées à un même système de mesures 
non seulement en apparence, mais dans la réa
lité pratique, par l'emploi d'étalons d'une même 
origine. 

«Le but étant ainsi défini, nous pouvons en
trer dans le détail des procédés dé mesure, don

ner au moins une idée du travail qu'ils exigent 
et de la sécurité qu'ils garantissent. 

«Lorsqu'on voulut créer un mètre internatio
nal, copié pour sa longueur sur celui des archi
ves de France, mais plus robuste et plus précis, 
on consacrera d'abord de longues éludes à sa 
construction. Henri Sainte-Claire Déville proposa 
l'admirable alliage du platine avec dix pour cent 
d'iridium. Tresca calcula la section la plus avan
tageuse à lui donner, et des barreaux en tout 
semblables furent élablis à une quarantaine 
d'exemplaires afin que tous les Etals pussent 
recevoir une ou plusieurs copies authentiques du 
mètre fondamental. Sur chacune d'elles, le mè
tre est représenté par la distance de deux traits 
visibles seulement au microcope et ramenés à 
leur axe idéal. 

« Deux microscopes fixés à des piliers de pierre 
constituent avec les organes accessoires, l'instru
ment de comparaison — le comparateur — au 
moyen duquel les mètres seront rapportés les 
uns aux autres, associés deux à deux en des 
groupes diversement enchevêtrés. Afin d'attein
dre une exactitude suffisante non seulement pour 
un avenir immédiat, mais encore pour une épo
que éloignée, on jugea nécessaire de consacrer 
à l'étude des mètres étalons un labeur ininter
rompu de plus de trois années. 

« Le résultat répondit à l'effort, car lorsque les 
étalons métriques furent remis aux gouverne
ments, à l'automne de 1889, on put assurer que 
la valeur altribuée à chacun d'eux était exacte à 
moins d'un cinq millième de millimètre prés. 

«Le travail ne fut pas moindre pour les kilo
grammes ; et la balance était un instrument re
lativement plus précis que le comparateur, c'est 
à une exactitude plus extraordinaire que l'on a 
pu prétendre. Des contrôles multiples ont permis 
d'affirmer qu'elle est de l'ordre du centième de 
milligramme, quantité que est au kilogramme 
dans le rapport d'un centime à un millions de 
francs. 

«Tel est le but premier que l'on eut en vue en 
créant le Bureau international des poids et me
sures : assurer l'établissement du système métri
que dans le monde entier et veiller ensuite à sa 
parfaite conservation. Cette tache, il ne cesse de 
l'accomplir avec le souci de perfection qui vient 
d'être indiqué: mais il ne s'en est pas tenu là. 
Parmi le grand nombre des travaux qu'il a exé
cutés, j*en mentionnerai deux, caractéristiques 
de deux côtés très différents de son activité. 

«Quelque sécurité que donne un étalon de pla
tine irridié, enfermé sous triple serrure dans une 
cave profonde, à température à peu près cons
tante et à l'abri des trépidationst on ne peut pas 
affirmer avec une certitude absolue que la lente 
action du temps ne lui apportera pas quelque in
fime modification. On a donc voulu réaliser un 
témoin de la longueur du mètre fourni par un 
phénomène dont la constante séculaire fût par 
avance très probable. Ce phénomène n'est autre 
que l'oscillation qui produit la lumière : non point, 
une lumière quelconque, que l'on pourrait assi
miler à une cacophonie, mais une lumière très 
pure, celle que fournit le cadmium incandescent, 
lumière comparable au son que donne un diapa
son parfait. 

«La distance de deux crêtes successives de 
l'onde éthérée qui propage cette lumière a été 
prise comme le témoin du mètre; longueur ex
trêmement petite, puisque sur un millimètre, on 
peut en ranger plus de seize cents. 

«La comparaison de la longueur des ondes 
lumineuses au mètre a été faite déjà deux fois, à 
quinze ans d'intervalle: les deux séries démesu
res ont donné le même nombre, à un dix millio
nième près. Si donc le mètre se perdait, c'est 
avec ce degré d'exactitude qu'on pourrait le ré
tablir. 

« Les limites de précision exigées aujourd'hui 
par la fabrication des pièces interchangeables 
sont très étroites. Dans les industries mécani
ques, le centième de millimètre est monnaie cou
rante, et les étalons qui doivent en régb'r la pro
duction ont besoin d'atteindre une précision beau
coup plus élevée. 

«Une. heureuse association du Bureau inter
national avec la section technique de l'artillerie 
de l'armée française a conduit à établir des éta
lons types qui, reproduits par les soins de cette 
dernière et répandus à des milliers d'exemplaires, 
ont assuré l'uniformité et l'interchangeabilité 
absolue des pièces de l'armement, établies aux 
cotes métriques. 

«Puis d'autres Etats ont reçu du Bureau inter
national des types qui seront reproduits à leur 
tour, de telle sorte qu'une pièce mécanique ajus

tée à St-Pétersbourg ou à Washington pourra 
s'adapter sans retouche à une machine construite 
à Paris. Une semblable organisation, qui ne peut 
que s'étendre encore, donne à la fabrication in
dustrielle une sécurité très grande et réalise de 
sensibles économies. » 

La question des trusts aux Etats-Unis 

Le message du président Taft, demandant la 
modification du régime des trust et des corpora
tions, a été lu à la Chambre des représentants. 

Le trait caractéristique en est la continuation 
de la politique de M. Roosevelt contre les trusts, 
mais avec modération. La mesure essentielle 
préconisée par M. Taft est la substitution du 
contrôle fédéral à celui des Etats sur l'organisa
tion et le fonctionnement des grandes corpora
tions industrielles, commerciales et financières. 

Le président, envisageant la question du mo
nopole et des accaparements, reconnaît que la 
grande économie du coùl de production résul
tant de l'exploitation de gros capitaux par une 
administration unique est une cause de prospérité 
publique. Il conviendrait donc d'amender la loi 
contre les trusts, de manière à ne déférer à la 
cour suprême que les cas où ces trusts ont ap
porté manifestement des entraves à la libre con
currence. 

Actuellement, le Ministère public a le droit de 
faire une enquête complète sur l'organisation, 
l'origine et le but de toutes les Compagnies in
dustrielles soupçonnées d'enfreindre la loi. 

Mais une pareille enquête peut ébranler la 
confiance, compromettre la prospérité des entre
prises et faire souffrir de nombreux innocents à 
raison des fautes de quelques rares coupables. 

« Il conviendrait donc, dit le message, de con
férer aux Compagnies une charte fédérale leur 
permettant de se transformer, de leur propre 
gré, en corporations soumises au contrôle de la 
loi fédérale. Cette loi préviendrait les manipula
tions illicites des actions des corporations, exi
gerait des rapports sérieux de ces corporations 
sur leurs opérations et les empêcherait d'avoir 
en portefeuille des actions d'autres corporations 
à moins de motifs spéciaux approuvés par les 
autorités fédérales compétentes-. » 

En ce qui concerne particulièrement les Com
pagnies de Chemins de fer, M. Taft recommande 
la création d'un tribunal du Commerce spécial 
composé de cinq juges pour juger rapidement les 
appels portés par ces Compagnies contre les dé
cisions de la Commission du commerce entre 
Etats. Les arrêts de ce tribunal seront sans ap
pel, mais pourront être revisés par la Cour de 
cassation. Il pourra, dans les cas graves, rendre 
des arrêts de référé suspendant l'exécution des 
décisions de la susdite Commission. 

Les Compagnies de Chemins de fer pourront 
conclure entre elles des accords au sujet des 
tarifs, mais la Commission du commerce entre 
Etats, dont les attribution seront étendues, aura 
le pouvoir de déférer à la justice et de modifier 
les classifications injustes des marchandises et 
d'empêcher toute Compagnie, dont la ligne passe 
d'un Etat à un autre, d'acquérir les actions d'une 
Compagnie concurrente, ou d'augmenter son 
capital-actions ou obligations sans l'autorisation 
de la Commission, laquelle jugera si le but de 
l'augmentation est licite, si le prix est acquitté 
en espèces, en terres, en matériel, évalués à un 
prix équitable. Le Monde Economù/ne. 

Importation des montres 
aux Etats-Unis d'Amérique 

Marques exigées sur les mouvements. — 
Le Journal of Commerce du 21 janvier 
1U10, publie qu'ensuite d'une demaude 
présentée par le receveur du port de New-
York au sujet des marques requises sur les 
mouvements de montres en application de 
la loi sur le tarif des douanes, l'office du 
trésor exprima l'avis que les mouvements 
de montres n'ayant subi aucun réglage spé
cial, ni dans les positions, ni aux tempéra
tures, doivent porter la marque «No. adjust
ments». En ontre, l'absence de pierres aux 
mouvements de montres devra être indi
quée par l'insculpation «No jewels». Les 
deux marques susmentionnées devront 
être insculpées sur les mouvements qui 
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n ' o n t pas d ' e m p i e r r a g e , n i d e Feglage 
spécial . 

Allemagne et Etats-Unis 

A la suite de concessions mutuelles, les Etats-
Unis et l'Allemagne évitent une guerre douanière 
en se consentant mutuellement le tarif minimum. 
Les deux puissances se réservent 'de négocier 
ultérieurement sur les droits applicables aux 
viandes abattues et sur pied. 

Envois de marchandises en Suède 

Suivant une ordonnance du gouvernement 
suédois du 9 novembre 1888, les marchandises 
importées en Suède portant des indications de 
n'importe quelle nature, qui tendent à faire 
croire que ces marchandises sont de produc
tion suédoise doivent porter l'indication claire 
et bien distincte de leur provenance étrangère. 
Les marchandises ne portant pas cette indication 
d'origine sont saisies par l'adminislralion doua
nière suédoise à l'importation. La provenance 
étrangère peut être indiquée simplement par l'ins
cription « Import » abrégé « Imp ». 

Suivant la « Norddeutsche Allgemeine Zei
tung», il s'est produit ces derniers temps un 
nouveau cas dans lequel des marchandises ont 
été saisies pour cause de non-observation des 
prescriptions ci-dessus, et les poursuites juridi
ques intentées contre les expéditeurs, après que 
ceux-ci eurent laissé s'écouler le délai fixé de 4 
jours pour formuler leurs réclamations. Une fois 
la procédure juridique intentée, aucune interven
tion diplomatique ne peut plus se produire, con
formément aux principes internationaux. 

On ne peut donc que recommander instamment 
aux intéressés, dans tous les cas où l'administra-
lion douanière suédoise, aura procédé à la saisie 
de marchandises, de demander soit directement, 
soit par l'intermédiaire du destinataire, au plus 
lard dans les 4 jours, à l'administration compé
tente de soumettre le cas à la direction générale 
des douanes. Celle-ci doit alors décider si la sai

sie est justifiée et doit être maintenue, ou si elle 
doit être révoquée comme ayant été faite sans 
cause légale. Si dans le délai indiqué il n'a été 
formulé aucune réclamation, il est intenté en tout 
cas une action juridique concernant laquelle non 
seulement toute action diplomatique est exclue 
comme il a déjà été remarqué ci-dessus, mais 
même aucune intervention de la direction géné
rale des douanes de Suède n'est plus admissible. 

Par conséquent, tous les exportateurs feront 
bien de munir toutes les marchandises qui pour 
n'importe quel motif pourraient donner l'impres
sion qu'elles ont été produites en Suède (en par
ticulier des marchandises avec inscriptions en 
suédois, ou avec indication du nom du destina
taire suédois', etc.) de la mention «Import» ou 
a Imp» mention qui n'empêchera nullement du 
reste la vente de ces marchandises en Suède. On 
recommande de plus, lors de chaque envoi d'in
viter, par mesure de prudence, le destinataire, 
en cas de saisie de la marchandise à demander 
immédiatement ou au moins dans un délai de 
4 jours à l'administration douanière compétente 
de soumettre le cas à la direction générale des 
douane de Suède. 

De la Feuille officielle suisse du commerce. 

A propos de la grève de Genève 

L e b u r e a u cen t ra l de la F é d é r a t i o n des 
o u v r i e r s m o n t e u r s de b o i t e s , pub l i e u n 
avis qu i c o m m e n c e c o m m e s u i t : 

«La Fédération horlogère annonce que la 
marche des affaires de la fabrique Dérobert est 
de nouveau normale, et que dans un temps rap
proché, elle sera à même de doubler sa produc
tion. C'est ce qui s'appelle commettre une erreur 
volontaire. » 

N o u s ferons r e m a r q u e r , au dit B u r e a u 
cen t ra l , q u e n o t r e appréc ia t ion su r la mar 
che des affaires de la fabr ique D é r o b e r t , 
r é su l t e d ' u n e le t t re qu ' e l l e n o u s a a d r e s s é e 
et d ' u n e au t r e qu 'e l l e a fait pa ra î t r e d a n s 
le Journal de Genève, et q u e n o u s a v o n s 

r e p r o d u i t e d a n s n o t r e n u m é r o d u 29 jan
vier . Si d o n c il y avai t e r r e u r v o l o n t a i r e , 
elle serai t le fait du chef de c e t t e ' m a i s o n ; 
mais n o u s p e n s o n s qu ' i l sait m i e u x q u e 
q u i c o n q u e , ce qu i se p a s s e chez lui . 

Ne déplacez pas les r e s p o n s a b i l i t é s , s. v. p . 

Les dernières cartouches 

M. Achil le G r o s p i e r r e , ne se conso le p a s 
d 'avo i r été mis en con t rad ic t ion avec lui-
m ê m e . Il n o u s consac re , à n o u v e a u , u n e 
l o n g u e c o l o n n e , o ù la colère , t ou jou r s 
m a u v a i s e conse i l l è re , le c o n d u i t a u x per 
sonna l i t é s , ce qu i es t l ' a r g u m e n t s u p r ê m e 
des p o l é m i s t e s à b o u t d ' a r g u m e n t . 

« N e cra ignez r ien , s'écrie-t-il, en lar
m o y a n t , j e n ' e n v e r r a i u n e d é m i s s i o n , ni 
au G r a n d Conse i l , n i à la F é d é r a t i o n ou
vr iè re , pa rce q u e j 'a i la consc i ence d ' avo i r 
r e m p l i m o n d e v o i r . » 

Q u i pa r l e de faire d é m i s s i o n n e r M. G r o s -
p ie r re d e q u o i q u e ce soit ? N o u s a v o n s écri t 
qu ' i l avai t r e n d u et p o u v a i t r e n d r e e n c o r e d e s 
se rv ices à l ' i ndus t r i e bo i t i è re , à la c o n d i t i o n , 
b ien e n t e n d u , qu ' i l en se igne a u x m e m b r e s 
d u synd ica t qu ' i l p r é s i d e , a u t r e c h o s e q u e 
le m é p r i s d e s lois , p r é l u d e de l ' anarch ie . 

Q u a n t au G r a n d Conse i l neuchà t e lo i s , 
sa p r é s e n c e y es t indi f férente et n o u s ad
m e t t o n s v o l o n t i e r s qu ' i l se ra d é p u t é , auss i 
l o n g t e m p s qu ' i l le v o u d r a b i en , m ê m e si s o n 
act ivi té p a r l e m e n t a i r e c o n t i n u e à ê t re « in
t e m p e s t i v e » , p o u r n o u s se rv i r d ' u n e e x p r e s 
sion qu i lui es t chè re . 

L e r id icule ne tue p l u s p e r s o n n e . 

Cote de l ' a r g e n t 
du. 8 Février igio 

Argent fin en grenailles . . . fr. 93.50 le kilo 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Par is fr. 100.15 

ULYSSE NARDIN 
PAUL, • D. N A R D I N , S u c c e s s e u r , 

IiK L O C I i E e t G E N E V E Il 10985 C 

PRIX aux Observatoires 

CHRONOMÈTRE S 
MARINE et POCHE et COMPLIQUÉS 

Montres simples de précision par procédés mécaniques 3115 
G r a n d P r i x « P a r i s 1 8 8 9 - iOOO. M i l a n 1 9 0 6 . "9m• 

BANQUE FEDERALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
Direction Centrale : ZURICH 

Comptoirs : UALE, BERNE, CHAUX-DE-FONDS, GENÈVE, LAUSANNE, 
ST-GALL, VEVEY, ZURICH. 

Capital social : fr. 30.000.000 
Ouverture de comptes-courants 

débiteurs et créanciers. 
Escompte et recouvrement d'ef

fets sur la Suisse et l'Etranger. 
Dépôts d'argent à vue et à l'an

née. 

Réserves: fr. 5.650.000 
Achat et vente de titres cl coupons. 
Avances sur titres suisses et 

étrangers. 
Matières précieuses. 
Garde de titres et leur gérance. 
Souscriptions aux émissions. 

Nous recommandons nos c h a m b r e s t l ' a c i e r (Safe Deposit), double
ment fortifiées, pour'la garde tie titres, valeurs et objets précieux. Sécurité 
et discrétion complètes. (Comptes personnels et comptes joints). 

F ABRIQUE~DE B A L A N C I E R S C O M P E N S É S 

Huguenin & Jaquet 
Successeu r s de G. H u g u e n i n - T h i é b a u d & F i l s 

P o n t s d e - M a r t e l (Suisse) 
Lu plus «ronde fabrique suisse pour cette branche de l'horlogerie. 

H10:i:t7C 1 2 0 o u v r i e r s . — T é l é p h o n e . 1370 

w^^mmmmmMw^mmmmr^m^mw^m 
Manufacture d'Horlogerie 

••Êfëte" AUi2?LE 
I 
I 

Il 12 '.18 G 3850 

Montres simples — 

Montres Chronographe-Compteur 

— Montres à Répétition 

Constructeur des ce'lèbres machines „ D I X I " 
p o u r tiro.««.-»«' e t p e t i t e h o r l o g e r i e . 

Expositions universelles 
et internationales 

Amsterdam - Paris - Genève 
Bruxelles - Liège - Milan 

MÉDAILLES D'OR - GRANDS PRIX 
ET HORS CONCOURS 

^mmmmmmmmmm^mmmmmmmmm>Ä 

Fabrique EXCELSIOR 
Assortiments à ancre, pivotages sur jauges et échappements 

P. DIETHELM & CIE, Perles, m * ,* mm 
Assortiments et pivotages courants et soignés de 10 à 30'" 

lî 10004G Outillages spéciaux de haute précision :i!i22 
I n t e r c h a n g e a b i l i t é abso lue p a r p r o c é d é m é c a n i q u e 

Téléphone Prix spéciaux par grande série ou par contrat Téléphone 

L.' é c o n o m i e p a r l a q u a l i t é est trouvée par les montres 
de dames de la 

Fabrique „Rebberg" Les Fils de Jean Aegler, Bienne 
Maison fondée en 1878 

LA CHAUX-DE-FONDS, rue Daniel JeanRichard, 43 
la plus ancienne fabrique produisant la spécialité de m o n t r e s 
d e d a i n e s , a n c r e e t c y l i n d r e , 10 à 13 lig. en boites or, ar
gent et acier. 

Nouveaux calibres et marques peuvent être réservés par 
clients importants. 119721) 3300 

i 
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HY Moser &C JO L e Loc l e . Mopt SOI 
- JVIaison fondée en 1826 „ l o m c SÎmplS ßt GOmplipée 

(fil. 

La Société fiorloqère de fieconvilier 
livre les montres Système R o s k o p f du 1 6 à 4 2 lignes en h a u t e u r 

n o r m a l e et d e m i - b a s s e , lépines et s a v o n 
n e t t e s , argent, métal, acier, artistiques, etc. : 

les montres automates, le plus riche assortiment. 
les montres boîtes à Vis, façon Squelette, Sans aiguilles. 
les montres à clefs, genres Turcs, Egypte, Boston. 
les montres Réclames, Primes, Jubilés, Contours, etc., etc. 

ATTENTION. - Nous ne vendons que des Hontres ré= 
glées à 3 minutes, et garant ies sans arrêts . 
MT Vente exclusive aux grossistes, 

D e m a n d e r C a t a l o g u e s . 

4175 

-0 

10 lignes 
grandeur naturelle H 2104 J 3863 

0« >£] 

F r i t z L i x t ï x y & C ° 1 Fabrique de Pierres fines pour l'Horlogerie 
Téléphone 8- Spécialité : Qualités soignés et trous olives JKetirfo&irgZ (Suisse) U s i n e é l e c t r i q u e H 10371C 2209 I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s 

MANUFACTURE GENEVOISE D'HORLOGERIE DE PRÉCISION V 0 L A N D & CIE 

Nouveaux calibres 11 et 19 lignes plats, et 19 lignes r é v e i l s p l a t s . — 3 qualités — I 
Réglage aux températures. — Fini extra soigné. — Prix modérés. H3649X 8468 Téléphone 2866 | 

5, rue du Commerce. 

G E rN E V E 

N 
Horlogerie soignée 

u m a Boil laf 
Breuleux 

Spécialité de montres 
a r g e n t , g a l o n n é e t or, 

depuis 12 à 18 lignes, cylindre 
et ancre avec et sans secondes 
en tous genres. H...J 3912 

Prix - courants et échantillons 
sur demande. 

Frappe artistique 
P1 l'horlogerie, la bijouterie, l'orfèvrerie 

Niel, Eaux-fortes, Taille-douce 
I11IS65 0 Poinçons particuliers 3618 

Frappe de cuvettes, cadrans 
insignes pour sociétés 

P. Grosjean - Redard 
La Chaux-de-Fonds 

73 b, rue Leopold Robert 

Machines à régler 

Fabr ique i m p o r t a n t e 
che rche 4178 

chef d'atelier 
connaissant à fond la fabrica
tion de j o y a u x d e m o n t r e s 
de l rc qualité, parlant alle
mand et ayant quelques no
tions de travaux de bureau. 

Ecrire avec quelques dé
tails, prétentions et âge sous 
chiffres D 2 0 7 8 4 L à Haa -
s e n s t e i n & V o g l e r , Bienne. 

ayant travaillé dans maisons 
de commerce et banque, con
naissant s t é n o - d a c t y l o 
g r a p h i e , a n g l a i s e t a l l e 
m a n d et tous travaux de bu
reau, c h e r c h e e m p l o i tout 
de suite. 4156 

Ecrire s. chiffres T 3081 C 
à H a a s e n s t e i n & Vog le r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Une fabrique de boîtes de
mande pour tout de suite 

5 pistons 
pour tourner les carrures 
s y s t è m e G r e l e r o t o u 
S c h a e r , encore en bon étal. 

Faire les offres au plus vite 
sous chiffres T 6 6 8 6 C à Haa-
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 4161 

Banque du Locle 
Usine de dégrossissage de métaux précieux 

i. 

H12300C Outillage perfectionné 3933 
Assortiment complet de c a r r u r e s et lunettes laminées . — Carru 

r e s c ise lées . — Spécialité de c a r r u r e s t r è s évasées pour boîtes extra 
plates . — Lunettes c ise lées pour boîtes an t iques . — Spécialité de lu
nettes g e n r e ang la i s t r è s légères à la rges r ehau t s , de lunettes cise
lées et de lunettes unies pour boîtes extra - plates ; toutes ces lunettes 
sont livrées de forme pour supprimer en partie l'emboutissage. — Lunet
tes pour boites g e n r e Empire . — Or et argent à tous titres et façons à 
1 usage des monteurs de boites, bijoutiers, fabricants de pendants, em-
boîteurs, etc. — Cercles laminés de forme pour v e r r o u s de répétitions. 
— Or et argent laminés pour pai l lons sous fondant. 

Spécialité d 'o r à t i t r e bas, répu tés , se t r a v a i l l a n t et s 'éma i l l an t 
b i e n . — Or fin pour doreurs, etc. — Essai officiel des Matières d'or et d'argent. 

Ouve r t u re de c réd i t s en comptes -couran ts . 

Yverdon 
Jewel 

Locarno (Suisse) 
IISÜ11C E n t r e p r i s e l a p l u s I m p o r t a n t e 3857 

pour la fabrication de pierres pour Thorlogerie en tous genres (8 fabriques). 
, R U B I S , S A P H I R , GRENAT, VERWEIL . 

SPECIALITE : I n t e r c h a n g e a b i l i t é p o u r p i v o t a g e s u r j a u g e . 
— S e r t i s s a g e s à l a m a c h i n e 

Qualité soignée. — E x p o r t a t i o n . — Trous olives. 

D E P O S E 

LE RISOÜD 
LwiR RÉPÉTITION 

La Puus SIMPLE 
LRMIEUX FABRIQUÉE 

LnPiiUS H P P R É C I É E 

L H M E I L L E U R M R R C H C 

LkE SENTIER 
"VÀliUÊB D E - J O U 3 0 . 

BANQUE DE BIENNE 
Nous recevons des dépôts de fonds portant intérêt : 

en C o m p t e - c o u r a n t à 3 1/2 %> disponibles et s a n s c o m m i s s i o n ; 
sur L i v r e t s d ' E p a r g n e à 4 % de fr. 1.— minimum, remboursables 

moyennant avertissement de 1 à 3 mois suivant les montants ; 
contre B o n s d e C a i s s e à 4/ % à 2 ans fixes, munis de coupons'semcs-

triels aux 30 juin et 31 décembre, et remboursables après dénon
ciation de 3 mois. 

Le timbre et l'impôt de l'Etat de Berne à notre charge. 
Nous accordons des C r é d i t s et des a v a n c e s s u r b i l l e t s , 

contre cautionnement ou nantissement, à des conditions avantageuses. 

3469 H H86u B A N Q U E D E B I E N N E . 
Imprimerie de la Fédérat ion hor logère suisse (R. Haefeli & Fils), Chaux-de-Fonds. 
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Horloger 
expérimenté, connaissant l'é
chappement ancre et cylindre, 
la retouche du réglage et l'a 
chevage de tous genres de 
boîtes or che rche place pour 
tout de suite. 

Ecrire s. chiffres E 6801 C 
à Haasenste in & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 4180 

England! 
Gut eingeführte Firma der Ta

schenuhren Branche wünscht 
mit leistungsfähiger t'abriken 
billiger genres in Verbindung 
zu treten ; Verkauf entweder 
gegen Commission oder auf 
feste Rechnung; i a Referenzen. 

Offerten u. Chiffres Y 6783 C 
an Haasenste in & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 4173 

VEVETSD'INVENTIO. 
MARÇUEJ DErABRIOUt.-KiSmS.-MO0tlIà. 
oma aöiäui.rom< a UM LA CHAUX-DWOîlW< 

Eramn» 
H 11.893 C 3640-1 

TECHNICIEN-CAUBRISTE 
énergique et capable connais
sant à fond le système de fabri
cation interchangeable, cher
che place stable pour époque 
à convenir dans fabrique de 
montres ou d'ébauches. Preuve 
de capacité et de moralité à 
disposition. Ecrire sous chiffes 
V 3033 C à Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 4072 

Eugène Chevroulet 
mécanic. à Cormoret (Jura Bern.) 
se recommande à tous les in
dus tr., mécanic. et fabric, d'hor-
log. p r tous les travaux qu'ils 
pourraient avoir à faire exé
cuter concernant les spécialités 
telles que: ïai l lage d'engren. 
droits et hélicoïdales, ïaillage 
de fraises à tous les degrés poss. 
ethélicoïdales, compteurs, gra
duations de disques, fraisages 
div., pinces, pr machines à tour
ner les boites et porte-burin p ' 
machines revolver à tourner les 
boites en tous genres et toutes 
dimensions. Travail garanti de 
line exécution, déliant toute 
concurrence. Prix modérés. 3016 

A prendre note s. Y. p. 
H o r l o g e r - v i s i t e u r capa

ble et habile pour terminages 
et réglages, aimerait entrer 
dans bon comptoir ou fabri
que. Exigences modestes. Ré
férences et certificats excel
lents. Ecrire s. chiffres W3090C 
& Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 4162 

Employé 
de fabrication 
10 ans de pratique, marié, 
exempt du service militaire, 
bien au courant du mouve
ment et de la boite, cherche 
engagement. 

Ecrire s. chiffres A 6793 C 
à H a a s e n s t e i n Ä V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 4179 

Demoiselle 
ayant fréquenté l'Ecole de 
Commerce, au courant de la 
correspondance française, al
lemande et anglaise, ainsi que 
de la sténo-dactylographie 
c h e r c h e p l a c e pour le 1er 

avril ou selon entente. Ecrire 
s. chiffres Y 3098C à Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 4168 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis. 
H. F r i s c h , export compta
ble, Zurich F. 21. Il liSiZ 4010 

Une m a i s o n b i e n é t a 
b l i e à B u d a p e s t , ayant déjà 
la r e p r é s e n t a t i o n d e d i 
v e r s a r t i c l e s s u i s s e s , 
désire aussi avoir r e p r é s e n 
t a t i o n p o u r h o r l o g e r i e . 
A f f a i r e s é r i e u s e . 

Adresser les offres s. chiffres 
H 2 5 3 4 N à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , Z u r i c h . 4169 
M d a u D E a n i r a B H B i a a n E a r 

Pour un cas imprévu, une 
f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e , 
possédant un outillage tout à 
l'ait moderne, 

engagerait 
t o u t d e s u i t e un 

technic. mécanicien 
bien au courant de la fabrica
tion des ébauches, ainsi qu'un 

visiteur-termineur 
capable pour diriger et termi
ner la fabrication cfune mon
tre soignée. On exige person
nes tout à fait capable et ayant 
travaillé avec succès dans 
grande fabrique. 

Place d'avenir. 4167 
Ecrire s. T 4 4 9 J à H a a 

s e n s t e i n & V o g l e r , St-lmier. 

te* 
pour tout de suite, à proximité 

de la gare de Bienne 

pouvant servir de 4153 

comptoir au parterre H . . . U 
atelier au 2""' étage 
logements au 1e r et 2 r a c étage 
S'adresser à la F a b r i q u e 

S u i s s e d e R e s s o r t s 
d ' h o r l o g e r i e S . A . , à 
B i e n n e , rue de la Flore 12. 

S L ' Assoc ia t ion S 
S internationale S 
S des Inventeurs, à Bâle • 
0 d e m a n d e u n r e p r é - 9 
• s e n t a n t a c t i f e t in te l - * 
J l i g e n t p o u r l a p l a c e 5 
9 d e L a C h a u x - d e - F o n d s 9 
• de préférence I n g é n i e u r • 
? ou T e c h n i c i e n . 4110 5 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Qui donnerait des 

a 
pour la France ? 
Ecrire s. chiffres M 3 0 5 5 C 

à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 4105 

_ . - INÇONS 
ESTAMPES 

p sot/* £/fOKLO*r*/£. 
^VVARGLUES DE FÂBRiaUE 

M l i u i » wamen D I M TOUS LIS PAYS 

H 10027 C ; 1:1 

Mouvements 
On che rche fabr ican t s sé

rieux pour mouv. ancre en 
qualité irréprochable en 10 et 
11'" 17/18 douz. et 19'" 21 à 
2:i/12. ' 4177 

Ecrire sous B839X à Haa
senste in & Vogler, Genève. 

Montres or ïï" 
Comptoir sérieux désire en

trer en relations avec fabri
cants établissant eux-mêmes 
la montre or 7 à 14 karats en 
genre conrant et fantaisies. 

Prière de faire offres avec 
indication de stock sous chif
fres R 6 6 3 9 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 4144 

Machines à sertir 
On demande à acheter des ma

chines à sertir munies des tous 
derniers perfectionnements. 

Adresser offres à Case postale 
1049, La Chaux-de-Fonds. 4164 

Machine 
à tailler 

à 2 fraises d'occasion est de
mandée par Fabrique d'Ebau
ches de Sonceboz. H...J 4160 

Yisiteur-Acheveur 
énergique, au courant de la 
montre or, petites pièces, an
cre et cylindre, pratiquant de
puis dix ans dans maison pour 
ce genre, cherche place tout 
de suite. 4152 

Ecrire s. chiffres S 3 0 7 8 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Pivotages 
Qui fournit les intallations 

complètes de meulages pour 
pivotages de pignons et axes. 

Adresser les offres s.chiffres 
T 6 6 4 8 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . . 4146 

Pour une fabrication de mon
tres or, de 

on cherche 
un très bon 

horloger 
capable, expérimenté au courant 
de la qualité soignée et de haute 
précision pour diriger la fabri
cation. 

Maison d'une ancienne et 
bonne réputation, ayant un écou
lement régulier de ces produits, 
cette place présente un avenir 
sérieux pour horloger ou visi
teur, désirant se faire une po
sition et disposant d'un certain 
capital. 

Ecrire sous chiffres L 6570 G 
à Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 4137 

Demandé par importante 
fabrique de 

Coffres-forts 
Représentants 

actifs et bien introduits auprès 
de la clientèle horlogère. 

Adresser offres et référen
ces sous M 770 X à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r . G e n è v e . 

NOUVEAU 
Répétition 13 lignes 

'/* et minutes, lépines et sav. 
Répétitions tous genres 

Ernest G 0 Y - B A U D 
l'arc Si, La Chaux-dc-Fontls 

Chronographcs - Compteurs 
Hl 2463 C Rhabillages. 3880 

Brevets à vendre 
Brevets pris en Suisse et en Allemagne pour machine au

tomatique à décolleter les axes, arbres, canons, etc., p r é 
sen tan t des avan tages incontes tables sur les genres con
nus, sont à vendre, Excellente occasion pour mécaniciens 
désirant s'élablir et d i sposan t d'un cer ta in capital . Even
tuellement l'inventeur s'intéresserait à l'entreprise ou exploi
terait les dits brevets lui-même, secondé p a r mécanicien-' 
technicien ayant p ra t iqué et pouvant s'intéresser à la 
chose, qu'il dirigerait. 

Affaire d'avenir sérieuse. Faire offres s. chiffres H 4929 X 
à Haasenste in & Vogler, Genève. '4143 

Importante maison d'horlogerie demande: 
1. Un directeur commercial expérimenté connaissant le 

français, l'anglais et si possible l'allemand. 
2. Plusieurs employés principaux pour départements de 

bureau. 
Positions stables et avantageuses. 
Adresser offres, prétentions et références indispensables 

C a s e S t a n d 175, G e n è v e . H 20237 X 4130 

M. S C H M U T Z , dipl.des 
Universités de Londres et 

ij n u i j i u i u i UlUi de Berne, H 723 Y 414Ö 
prof, à l'Ecole secondaire de la ville de Wangen S/Aar, reçoit 
chez lui un nombre restreint de jeunes gens. Méthode per
mettant aux élèves quelque peu doués d'apprendre à fond, 
dans une année, la langue allemande et de taire de rapides 
progrès dans l'anglais, l'italien, la comptabilité, etc. Soins 
spéciaux acco rdés à la prononcia t ion d'après les règles 
de la phonétique. Site charmant et salubre. Bonnes référen-
ces. Prix modérés. Adresse: Institut Erika, Wangen S /Aar. 

Fabrique d'Horlogerie -fc La Chaux-de-Fonds 
Georges Benguerel 

M o n t r e ® On p̂ rîtommes 
1110336 C en tous genres et pour tous pays. Qualité garantie 2879 
A r t i c l e s bon marché, joa i l l e r ies , f an ta i s i e s , e x t r a - p l a t e s 

• • • • • • • • • • • 

Fabrique d'échappements 
a n e r e e t R o s k o p f 

p a r p r o c é d é s m é c a n i q u e s 
Production journalière 600 dz. 

Pivotage garanti interchangeable. 
Fabrication de Fabrication de 
Balanciers Pignons 

ancre et cyl. d'échapp. à pivot levés 
Balanciers et Pignons sont aussi lines non pintes 

Prix très avantageux, livraison rapide. 

E. Moeri Rufer 
,vH208J S t - l m i e r . 4114 

D a n s u n e l o c a l i t é i n 
d u s t r i e l l e d u J u r a , on 

offre à louer 
u n a t e l i e r 

p o u r l a f a b r i c a t i o n d e s 
é b a u c h e s , avec moteur élec
trique, beaux calibres pour la 
montre extra bon marché et 
soignée, chronographe inter
changeabilité parfaite. 
. S'adr. par écrit s. C I 7 3 J 

à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
S t - l m i e r . 4071 

Polissage de joyaux 
d'horlogerie l 

p l a t s e t b o m b é s 
en tous genres 

T r a v a i l p r o m p t e t so igné 
Se recommandent 

Ct. Favre et ül. Strasser 
L U C E N S (Vaud) 

propriété indépendante, bien située dans grande localité 
d'avenir certain, pour cause de maladie. Comprend mai
son d'habitation presque neuve avec 

"Il 

installé pour 40 ouvriers, 14 chambres, lumière électrique, 
eau, chauffage central, grand jardin et verger — 32 ares el 
estimée au cadastre fr. 44.000. Se prête facilement pour 
toute autre industrie. Objet de spéculation .très avantageux. 

S'adresser à M. Rif, notaire, L o n g e a u . H245U 4174 

Magasin d'horlogerie 
A remettre dans chef-lieu de canton, Suisse romande, joli 

magasin avec marchandises et agencement ; bonne clientèle. 
Excellente occasion pour un bon horloger-rhabilleur dispo
sant d'un petit capital. 

Adresser offres sous chiffres B6794C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 4 1 7 ( i 
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Fabrique d'assortiments ancre et pivotage sur jauge 
e n t o u t e s g r a n d e u r s e t quaUtés 

B.STRAHM & MÜLLER, Boujean-Bienne 
H1606 U O u t i l s d e p r é c i s i o n 3761 

à mesurer les forces d'échappements et ligne droite 

O u t i l s s p é c i a u x p o u r a c h e v e u r s d ' é c h a p p e m e n t s 
Interchangeabilité absolue ===== 

Société générale 
des Fabriques d'Aiguilles, de. Montres 

SIÈGE SOCIRL: - . ? '-- ••'..- ' 

LR CHRUX-DE-FONDS - Rue Numa-Droz 83 

I 

II 
S 

ina*S> 

Chs-A.DeLimoge 
33, rue Numa Droz, LaChaux-de-Fonds 

PÉCIALITÉS : FANTAISIES - Nouveau Tourbillon 
Squelettes - Montres auto et Pendulettes avec et sans lumière électrique 

^Montres baromètre altitude^- Châtelaines. — Pendantifs. 

Montres, Pendulettes et Boules Nacre. • Nouveau Tourbillon, Brevet 33368 4017 

„ELEGANC1A" 

I 
Montres ancre: e x t r a - p l a t e e t p l a t e 

p o u r t o u s p a y s 
S p é c i a l i t é : 

E s p a g n e , R u s s i e e t R o u m a n i e 
Montres ancre à bal. visible. 

M o u v e m e n t s t e r m i n é s , lép. e t s a v . 
11269.1 411Ö Vente en gros. 

E. S A G N E G E I S E R 
S O N V I L I E R 

W&BÊ&È&& Wdk KWHCwvreE 
S U - J 5 S E ' _J n 

ii 

PHOTOGRAVURE 
MODERNE 

FABRICATÏON'CLICHES l i ^ « 
, ^ r AUTOTYPIE 

*mm\\mË\f ZINCOGRAPHIE I?/^, 
W^^~M': TROIS COULEURS Kfi 
MMWMSSm XYLOGRAPHIE $ H 

GALVANOS 

HB, 

Fabrique de Boîtes 
argent 

Médaille d'argent Médaille d'argent 

Paris 1900 Milan 1906 

Ecabert-Ziegler 
LES BOIS (Suisse) 

Importante Fabrique livrant les boîtes 
complètement terminées dans ses ateliers. 

Tous genres et formés 

Facettes H291J 

a vis 
* -

„MIKRON" 
Fabrique de machines S. A. — BIENNE - Madretsch 

N o u s l i v r o n s d e s m a c h i n e s m o d e r n e s 

H1717 ü B i e n é t u d i é e s e t b i e n e x é c u t é e s 3852 

A s s u r a n t u n t r a v a i l e x a c t e t g r a n d e p r o d u c t i o n 

N o t r e c a t a l o g u e v o u s r e n s e i g n e r a p l u s a m p l e m e n t 

Projets 

Devis et 

Renseignements 
pour la 

fabrication 
rationnelle 

de la montre 

• * 

* ' 
Macfiine à sertir, système à quill 

' * 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec raison sociale et au t r e s facilités, à la 

Lithographie, Typographie, R. Haefeli & Fils 


